
PARTENAIRES



Dans le cadre des ententes entre la Ville de Montréal et un organisme, 
il est obligatoire de joindre une résolution ORIGINALE aux documents déposés.


La résolution doit faire mention de chacun des points suivants
à défaut de quoi le dossier ne pourra être soumis au conseil municipal.

1. Nom de l'organisme bien identifié sur la résolution;
2. Date à laquelle s'est tenue la réunion du conseil d'administration de l'organisme;
3. Nom et fonction de la personne qui est mandatée à signer au nom de cet organisme;
4. Mention que le conseil d'administration autorise cette personne à signer spécifiquement les documents.
5. Nom du Programme Ville ou de l’offre de service et du nom du projet déposé s’il y a lieu.
6. Nom des personnes qui ont voté la nomination de la personne mandatée à signer.
7. Mention que la résolution est adoptée par le conseil d'administration. 
8. Date et signature au bas




Partenaires d’un projet, vous êtes invité-e-s à utiliser le modèle proposé à la page suivante.





LOGO DE L'ORGANISME




RÉSOLUTION DES ADMINISTRATEURS



(Nom de l’organisme partenaire) confirme sa participation en tant qu’organisme partenaire au projet (nom du projet) soumis par (nom de l’organisme demandeur) pour un montant de (montant demandé par l’organisme demandeur) au programme Participation culturelle dans les quartiers 2025-2026. Nous autorisons, (nom et titre de la personne mandatée), à représenter (nom de l’organisme partenaire) ainsi que (nom de l’organisme demandeur) à agir à titre de représentant du regroupement.


COPIE CERTIFIÉE CONFORME

d’une résolution des administrateurs de (nom de l’organisme demandeur)
qui a été dûment adoptée lors d’une assemblée des administrateurs tenue le 
(date de l’assemblée)


Proposé par : (nom de la personne qui propose)

Appuyé par : (nom de la personne qui appuie) 

SIGNÉ à Montréal, ce jour mois année,  



(INSÉREZ SIGNATURE ICI)

par : (nom du signataire), (titre du signataire)
